
Dec2022-075 Approbation de tarifs pour la Approbation de tarifs pour la vente de
produits et d’ouvrages variés du MUS – Musée d’histoire Urbaine et
Sociale de Suresnes

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°2,

Vu la Délibération n°12I du 13 décembre 2018 portant sur l’approbation des tarifs applicables au 1er janvier
2019 relatifs aux ventes et activités organisées par le MUS – Musée d’histoire Urbaine et Sociale de
Suresnes,

Vu le budget communal,

DECIDE

Article 1er. D’approuver les tarifs (TTC) suivants pour les produits en vente à la boutique du MUS –
Musée d’histoire Urbaine et Sociale de Suresnes :

Les ouvrages :

-Tous les jardins sont dans la nature, de Didier Cornille des éditions Hélium au prix de
15,90€,
-Une brève histoire du jardin, de Gilles Clément des Editions du 81 au prix de 14,90€,
-Les carnets de paysage, Editions A. et J. Picard au prix de 19 €,
-Une histoire des jardins potagers, d’Yves Marie Allain, Editions Quae au prix de 26 €.

Les produits pour la boutique :

- Parfum d’intérieur spray de Le Bel aujourd’hui au prix de 15 €,
- Bougie parfumée Le Bel aujourd’hui au prix de 17 €,
- Lot spray et bougie au prix de 30 €,
- Lot spray, bougie et savon au prix de 35 €,
- Pot black au prix de 5 €,
- Mini kit céramique au prix de 4 €,
- Grand pot origami au prix de 7,50€,
- Petit pot origami au prix de 6 €,
- Mini arrosoir au prix de 6,50€,
- Carte nature au prix de 4,50€,
- Pop-up au prix de 8,50 €,
- Pot bicolore au prix de 6,50€,
- Kit œufs au prix de 8,50€.



Article 2. De l’imputation des recettes au budget principal au chapitre 70 et à l’article 7088.

Article 3. Que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 12 octobre 2022 et publié/affiché le 12 octobre 2022Pour le Maire et par délégation, le Responsable de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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